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SESSION DU 29 AVRIL 2019  

 
 
 
L'an deux mil dix neuft 
le : 29 avril à 18h30 
le Conseil Municipal de la commune de MENIL-ERREUX, dûment convoqué, s'est 
réuni à la mairie, sous la présidence de M. LARCHEVEQUE Jérôme, Maire. 
Date de convocation : le 17 avril 2019    
Présents : MM LARCHEVEQUE, FLEURY, BOUVIER-MARTIN, DUFAY, Mmes 
GUEN, VIGNERON, GOUGEON, MM. LEPELLERIN, PAUMIER GASSE, Mme 
BOREE. 
Absent excusé : Christian LAIGNEAU (pouvoir à Jean-Paul FLEURY) 
Secrétaire : M. Jean-Paul FLEURY 
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OBJET: CONVENTION D’AMENAGEMENT ET D’EXPLOITATION D ES ESPACES 
« PROPRETE » 
 
La communauté Urbaine d’Alençon a la compétence collecte et traitement des 
déchets ménagers et assimilés sur l’ensemble de son territoire. Elle a pris une 
délibération le 15 octobre 2015 relative à l’organisation de cette collecte. 
 
Aussi, suite à l’implantation de l’espace « propreté » à Ménil Erreux, il est nécessaire 
d’établir une convention, ayant pour objet de définir les conditions techniques et 
financières de la réalisation, de l’exploitation et de la maintenance des espaces 
« propreté » de la commune. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’aménagement et d’exploitation 
des espaces « propreté » sur le territoire de la Communauté Urbaine d’Alençon. 
 
 
OBJET: DENONCIATION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DU B OURG  
 
Monsieur le Maire rappelle que la Communauté Urbaine d’Alençon a exclu de 
réaliser des travaux d’assainissement collectif dans le bourg en raison du coût trop 
élevé par branchement.  
Aussi, il y a lieu de dénoncer le zonage d’assainissement en vigueur pour permettre 
aux demandeurs d’un assainissement individuel d’obtenir les subventions prévues. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide la sortie du zonage 
d’assainissement collectif du Bourg de Ménil Erreux. 
 
 
OBJET: EMPRUNT : TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 2019   
 
Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil des projets d’investissement 
suivants, représentant une dépense de 34 400€ TTC.  
Travaux au logement, 
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Mur dans la cour d’école, 
Trois cases Colombarium,  
Installation des grilles au clocher de l’église 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, 
 

� Prend en considération et approuve les projets qui lui sont présentés, et 
détermine comme suit les moyens financiers à envisager pour faire face aux 
dépenses des projets : 

 
Emprunt C.A.M : 20 000€ 
Fonds propres : 11 600€ 
FCTVA : 2 800 € 

 
� Et décide : 
- De demander à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie, 

aux conditions de taux en vigueur à la date de l’établissement du contrat, 
l’attribution du prêt suivant : 

 
• Emprunt de 20 000€, destiné à assurer le financement des projets dont 

le remboursement s’effectuera : 
• En 10 années 
• Au taux de 0,78% 
• En échéance constante 
• Selon une périodicité trimestrielle avec des frais de dossier de 50€ 

 
- De prendre l’engagement au nom de la commune d’inscrire en priorité chaque 

année en dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au 
remboursement des échéances et au paiement des intérêts. 

 
- De prendre l’engagement pendant toute la durée du prêt de créer et de mettre 

en recouvrement, en tant que de besoin les impositions nécessaires. 
 

- De conférer en tant que de besoin, toutes délégations utiles à Monsieur le 
Maire pour la réalisation de l’emprunt, la signature du contrat de prêt à passer 
avec l’établissement prêteur et l’acceptation de toutes les conditions de 
remboursement qui y sont insérées. 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Concernant les travaux de voirie, Orne Métropole va réaliser un programme 
prévisionnel sur 3 ans. 
L’entreprise ATPM a été sollicitée pour réaliser des travaux de rebouchage de trous 
dans la chaussée à divers endroits de la commune. 
Comme chaque année, l’entreprise LAMPERIERE va procéder au fauchage, 
débrouissaillage et élagages des haies sur les voies communales. 
 
Suite aux écoulements d’eau sur la VC 207 (Montfoulon), monsieur le Maire 
s’engage à essayer de trouver une solution.  
 
 
 
 
 
 
 
 


